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NOTE TECHNIQUE  

SUR L’ELABORATION ET L’EXECUTION DU BUDGET DE LA MAIRIE DU 

DISTRICT 

 

Le Budget par définition est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par 

l’assemblée délibérante, les recettes et les dépenses de la collectivité pour une 

année civile. 

I. Elaboration du Budget 

Le Budget de la Mairie du District de Bamako est élaboré par le Maire (Autorité 

exécutive), et adopté par  l’organe délibérant, c'est-à-dire le conseil du District. (Art. 

245 du code des collectivités territoriales). 

L’élaboration du Budget comporte quelques phases préliminaires : 

1. La phase de collecte  des informations : 

Le Maire du District, sur proposition de la Direction Financière, adresse une lettre 

circulaire à l’ensemble des services propres et déconcentrés de la Mairie du District 

de Bamako, pour lui faire parvenir les prévisions de recettes et de dépenses pour 

l’année à venir, avant le 15 juillet de l’année en cours. La lettre est émise au mois de 

juin de l’année en cours.     

Par la suite,  nous procédons à la collecte des informations suivantes :       

- le compte administratif de l’exercice écoulé ; 

- le point d’exécution du budget  de l’année en cours pour une période bien 

précise (31 Août); 

- le taux de prélèvement obligatoire avec la tutelle ; 

- les renseignements fiscaux avec nos services des impôts ; 

- l’appui de nos partenaires techniques et financiers dans le cadre du 

jumelage et la subvention ANICT. 

 Toutes ses informations sont reçues avant le 31 juillet.   

 



 
 

 

2. La phase de projet et d’estimation des recettes et des dépenses 

Après la collecte des informations nous  procédons à: 

- la détermination des recettes de fonctionnement (dépenses de matériel) ; 

- l’évaluation des salaires du personnel avec le tableau de l’état nominatif ; 

- la détermination des recettes d’investissement ; 

- l’application aux recettes de fonctionnement du taux de prélèvement pour 

déterminer le minimum d’autofinancement des dépenses ; 

- le recensement des dépenses obligatoires et facultatives ; 

- L’équilibre entre les recettes de fonctionnement et les dépenses de 

fonctionnement ; les actions d’investissement et le report des dépenses 

d’investissement de l’année N-2.  
 

3. La phase arbitrage budgétaire: 

Cet arbitrage consiste à inviter tous les chefs de services pour défendre leur 

proposition de programme. Au cours des discussions, un tableau comparatif  des 

réalisations de l’exercice N- 2, des prévisions de N-1, des réalisations N-1 et des 

propositions de N est porté à leur connaissance. Chaque service connaîtra ses 

efforts et ses faiblesses.  

Au cours des débats, le Maire est assisté  du Secrétaire Général, du Directeur 

Financier, du Receveur Percepteur, du Chef du centre des Impôts et d’autres 

personnes ressources. 

Après cet arbitrage, une note explicative de l’avant-projet du budget  jointe à l’avant-

projet du budget est mise à la disposition des membres de la  commission des 

finances qui procéderont à une étude approfondie des documents présentés. La 

commission fait son rapport avant le 30 septembre de l’année en cours pour une 

dernière lecture des membres du bureau communal.  

Un exemplaire dudit document est également remis au Contrôleur Financier 

Régional, pour avis et observations 

4. La phase d’adoption du projet de budget primitif par l’autorité 

délibérante : 

Le Maire, après lecture et correction de son projet de budget, convoque le Conseil du 

District de Bamako en session budgétaire sept (07) jours avant la date de la session 

pour permettre aux conseillers, les Députés élus des six Communes et le 

représentant des chefs de quartiers du District de Bamako de  prendre connaissance 

du document présenté. 

Après les débats, le Conseil du District statut et délibère avant le 31 Octobre de 

l’année en cours. Après délibération, le PV de la session budgétaire et le projet de 

budget adopté par l’organe délibérant, sont soumis à la tutelle, pour approbation (art 

260 CCT). 

L’exécution commence une fois que le budget est approuvé par la tutelle. 



 
 

II. Exécution du Budget 

L’exécution du budget de la collectivité commence après approbation du projet de 

Budget par la Tutelle et fait intervenir deux acteurs : l’Ordonnateur et le Comptable. 

Mais il  y a un contrôle à priori qui est exercé par le service du contrôle financier 

régional du District dans la pratique. 

L’exécution du budget comprend deux phases : la phase d’exécution des recettes et 

la phase d’exécution des dépenses. 

1. Exécution des recettes : 

Les ressources des collectivités sont perçues à travers des émissions d’ordres de 

recettes. Les ordres de recettes doivent être émis dès que les droits de créance de la 

collectivité sont constatés et liquidés.  

Il y a les recettes qui sont encaissées avant l’émission d’ordre de recettes et qu’on 

régularise après (régisseur de recettes, receveur du District) ; Les recettes qui sont 

encaissées après l’émission d’ordre de recettes (Comptable ou Receveur du District). 

Les ordres de recettes sont établis conformément à la nomenclature budgétaire des 

collectivités. 

Les ordres de recettes sont ensuite récapitulés sur un bordereau d’émission 

établis en triple exemplaires et transmis au Receveur Percepteur du District. 

2. Exécution des dépenses : 

L’ordonnateur exécute les dépenses à travers certaines phases édictées par les lois  

et règlements financiers : 

- La phase de l’Engagement :  

L’engagement d’une dépense est l’acte par lequel, la collectivité crée et constate à 

son encontre une obligation de laquelle résultera une charge ; il doit rester dans la 

limite des autorisations budgétaire et subordonner aux avis et visas prévus par la loi 

et la réglementation. 

- La phase de la Liquidation :  

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et arrêter le montant de la 

dépense conformément à l’engagement. Elle est effectuée généralement après le 

service fait. 

- La phase de l’Ordonnancement : 

L’ordonnancement intervient pour le paiement de la dépense. Elle est établie à l’aide 

d’un mandat de paiement qui constitue le support administratif de l’ordre de payer, 

adressé par l’ordonnateur au comptable.  

Le mandat de paiement est signé, daté et cacheté par l’ordonnateur et comporte les 

mentions suivantes : la désignation de la collectivité, la désignation du créancier, 

l’adresse du créancier, son identification fiscale, l’objet de la dépense, l’imputation 



 
 

budgétaire, le montant de la dépense ordonnancée et la somme nette à payer après 

les retenus. 

 

 

- la phase du visa du contrôle financier  

Cette phase intervient à l’engagement de la dépense et à la liquidation, et constitue 

un contrôle à priori de la dépense conformément aux textes législatifs et 

réglementaires. Ce contrôle est effectué par le représentant de l’Etat (le contrôleur 

financier régional du District).   

 Je vous remercie 

 

Bamako, le 26 avril 2018 

 


